
Procédure d'autorisation

Article L581-21   du code de l'Environnement  

Les autorisations prévues aux sections 2 et 3 du présent chapitre sont délivrées au nom de 
l'autorité compétente en matière de police. Le refus de ces autorisations doit être motivé.
Un décret en Conseil d'Etat fixe le délai à l'expiration duquel le défaut de notification de la 
décision de l'autorité compétente équivaut à l'octroi de l'autorisation. Ce délai  ne pourra 
excéder deux mois à compter de la réception de la demande.
Le délai  pourra être porté à quatre mois pour les autorisations relatives aux installations 
d'enseignes  sur  un  immeuble  classé  monument  historique  ou  inscrit  à  l'inventaire 
supplémentaire, ainsi que dans un site classé ou dans un secteur sauvegardé.

Autorité compétente:

Article L581-14-2  du code de l'Environnement

Les compétences en matière de police de la publicité sont exercées par le préfet. Toutefois, 
s'il existe un règlement local de publicité, ces compétences sont exercées par le maire au nom 
de la commune. Dans ce dernier cas, à défaut pour le maire de prendre les mesures prévues 
aux articles L. 581-27, L. 581-28 et L. 581-31 dans le délai d'un mois suivant la demande qui lui 
est adressée par le représentant de l'Etat dans le département, ce dernier y pourvoit en lieu 
et place du maire. 

L'envoi:

Article R581-9  du code de l'Environnement

Lorsque l'installation d'un dispositif publicitaire est soumise à autorisation préalable en vertu 
de l'article L. 581-9 ou de l'article L. 581-44, la demande d'autorisation est présentée par la 
personne ou l'entreprise de publicité qui exploite le dispositif ou le matériel. 
Lorsque l'installation d'une enseigne est soumise à autorisation en vertu de l'article L. 581-18, 
la demande d'autorisation est présentée par la personne ou l'entreprise qui exerce l'activité 
signalée. 
La demande d'autorisation et le dossier qui l'accompagne, établis en trois exemplaires, sont 
adressés par pli  recommandé avec demande d'avis  de réception postal  ou déposés contre 
décharge, à l'autorité compétente pour instruire l'autorisation. (../..)

Réglementation relative à la publicité applicable au 1er juillet 2012
Présentation adaptée à la configuration démographique du département de la Manche
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(../...)
Le formulaire d'autorisation préalable est un document CERFA dont le contenu est déterminé 
par arrêté du ministre chargé de l'environnement. 
La demande d'autorisation peut également être adressée par voie électronique avec demande 
d'accusé de réception électronique lorsque le maire ou le préfet est en mesure d'assurer une 
transmission sécurisée et confidentielle.

Pour information:

Article L581-9  du code de l'Environnement

Dans les agglomérations, et sous réserve des dispositions des articles L. 581-4 et L. 581-8, la  
publicité est admise. Elle doit toutefois satisfaire, notamment en matière d'emplacements,  
de densité, de surface, de hauteur, d'entretien et, pour la publicité lumineuse, d'économies  
d'énergie et de prévention des nuisances lumineuses au sens du chapitre III du présent titre,  
à  des  prescriptions  fixées  par  décret  en  Conseil  d'Etat  en  fonction  des  procédés,  des  
dispositifs utilisés, des caractéristiques des supports et de l'importance des agglomérations  
concernées.  Ce  décret  précise  également  les  conditions  d'utilisation  comme  supports  
publicitaires du mobilier urbain installé sur le domaine public. 
Peuvent être autorisés par arrêté municipal,  au cas par cas,  les emplacements de bâches  
comportant de la publicité et, après avis de la commission départementale compétente en  
matière  de  nature,  de  paysages  et  de  sites,  l'installation  de  dispositifs  publicitaires  de  
dimensions exceptionnelles liés à des manifestations temporaires. 

Les conditions d'application du présent alinéa sont déterminées par le décret mentionné au  
premier  alinéa.  L'installation  des  dispositifs  de  publicité  lumineuse  autres  que  ceux  qui  
supportent  des  affiches  éclairées  par  projection  ou  par  transparence  est  soumise  à  
l'autorisation de l'autorité compétente. 
Tout système de mesure automatique de l'audience d'un dispositif publicitaire ou d'analyse  
de  la  typologie  ou  du  comportement  des  personnes  passant  à  proximité  d'un  dispositif  
publicitaire est soumis à autorisation de la Commission nationale de l'informatique et des  
libertés.
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                    Article L581-44  du code de l'Environnement

Les  décrets  en  Conseil  d'Etat  mentionnés  aux  articles  L.  581-9  et  L.  581-18  et,  le  cas  
échéant, les actes pris en application des articles L. 581-7 et L. 581-10, déterminent celles  
des prescriptions édictées en application du code de l'urbanisme en matière d'implantation,  
de  hauteur  et  d'aspect  des  constructions,  ainsi  que  de  mode  de  clôture  des  propriétés  
foncières qui sont, au titre de la présente loi (1), applicables à l'installation des dispositifs  
mentionnés au deuxième alinéa de l'article L. 581-3, des enseignes et des préenseignes. 
Ils  déterminent  également  les  conditions  d'application  des  dispositions  relatives  à  la  
publicité, aux enseignes et aux préenseignes figurant dans le règlement annexé à un plan de  
sauvegarde et de mise en valeur rendu public ou approuvé. 
En  vue  d'assurer  le  respect  des  prescriptions  et  dispositions  visées  aux  deux  alinéas  
précédents, un décret en Conseil  d'Etat définit les cas et les conditions dans lesquels le  
scellement au sol ou l'installation directe sur le sol des publicités, des dispositifs mentionnés  
au deuxième alinéa de l'article L. 581-3, des enseignes et des préenseignes, sont soumis à une  
autorisation préalable. 
NOTA: (1) lire : présent chapitre. 

Article L581-18  du code de l'Environnement

Un décret en Conseil d'Etat fixe les prescriptions générales relatives à l'installation et à  
l'entretien des enseignes en fonction des procédés utilisés, de la nature des activités ainsi  
que des caractéristiques des immeubles où ces activités s'exercent et du caractère des lieux  
où  ces  immeubles  sont  situés.  Ce  décret  fixe  également  des  prescriptions  relatives  aux  
enseignes  lumineuses  afin  d'économiser  l'énergie  et  de  prévenir  ou  limiter  les  nuisances  
lumineuses mentionnées au chapitre III du présent titre. 
Le règlement local de publicité mentionné à l'article L. 581-14 peut prévoir des prescr
Sur les immeubles et dans les lieux mentionnés aux articles L. 581-4 et L. 581-8, ainsi que  
dans le cadre d'un règlement local de publicité, l'installation d'une enseigne est soumise à  
autorisation. 
Les enseignes à faisceau de rayonnement laser sont soumises à l'autorisation de l'autorité  
compétente en matière de police.
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Composition et instruction du dossier:

Article R581-10  du code de l'Environnement

Le dossier qui accompagne la demande d'autorisation est composé des informations et pièces 
énumérées  par  l'article  R.  581-7  ainsi  que,  pour  certains  dispositifs  particuliers,  des 
documents prévus par les articles R. 581-14 à R. 581-21. 
Dans  le  mois  suivant  la  réception  d'une  demande  d'autorisation,  il  est  adressé  au 
pétitionnaire: 
1° Lorsque la demande est complète, par voie postale ou électronique, un récépissé qui indique 
la date à laquelle, en l'absence de décision expresse, une autorisation tacite sera acquise en 
application de l'article R. 581-13 ; 
2°  Lorsque  la  demande  est  incomplète,  un  courrier  notifié  par  envoi  recommandé  avec 
demande d'avis de réception postal ou un courrier électronique avec demande d'accusé de 
réception, qui indique : 
a) De façon exhaustive, les informations, pièces et documents manquants à produire en trois 
exemplaires, dans un délai de deux mois suivant la réception de ce courrier ; 
b) Qu'à défaut de production de l'ensemble des informations, pièces et documents manquants 
dans ce délai, la demande fera l'objet d'une décision tacite de rejet. 
Lorsque le dossier est complété dans le délai imparti au pétitionnaire, l'autorité compétente 
lui adresse le récépissé prévu au 1°, la date à laquelle une autorisation tacite étant acquise 
étant  décomptée  à  partir  de  la  réception  des  informations,  pièces  et  documents 
complémentaires.
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Pour information:

Article R581-7  du code de l'Environnement

La déclaration préalable comporte : 
1° Lorsque le dispositif ou le matériel est implanté sur une propriété privée : 
a) L'identité et l'adresse du déclarant ; 
b) La localisation et la superficie du terrain ; 
c) La nature du dispositif ou du matériel ; 
d) L'indication de la distance de l'installation projetée par rapport aux limites séparatives et  
aux baies des immeubles situés sur les fonds voisins ; 
e) L'indication du nombre et de la nature des dispositifs déjà installés sur le terrain ; 
f) Un plan de situation du terrain, un plan de masse coté et la représentation graphique du  
dispositif ou du matériel cotée en trois dimensions ; 
2° Lorsque le dispositif ou le matériel est implanté sur le domaine public : 
a) L'identité et l'adresse du déclarant ; 
b) L'emplacement du dispositif ou du matériel ; 
c) La nature du dispositif ou du matériel ainsi que sa représentation graphique cotée en trois  
dimensions ; 
d) L'indication de la distance de l'installation projetée par rapport aux baies des immeubles  
situés sur les fonds voisins. 

Nota: 
la composition du dossier d'autorisation est identique à celle du dossier de déclaration 
définie à l'article R581-7
Les dispositifs particuliers sont abordés par la suite
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délais de transmission et de notification de décision:

Article R581-12 du code de l'environnement:

Lorsque l'autorisation doit être délivrée après avis ou accord d'un service ou d'une autorité 
de l'Etat, l'autorité compétente lui transmet le dossier de la demande au plus tard huit jours 
après la réception de ce dossier ou celles des pièces qui le complètent, à l'exception de la 
commission départementale de la nature, des paysages et des sites à laquelle la transmission 
du dossier est faite dans les quatre jours suivant cette réception. 
Sauf disposition contraire, les avis des services et autorités de l’État sont réputés favorables 
s'ils n'ont pas été communiqués à l'autorité compétente quinze jours avant l'expiration du 
délai prévu à  l'article R. 581-13, et, pour la commission départementale de la nature, des 
paysages et des sites, sept jours avant l'expiration de ce délai.

Article R581-13 du code de l'environnement: 

La  décision  est  notifiée  au  demandeur  par  envoi  recommandé  avec  demande  d'avis  de 
réception postale au plus tard deux mois après la réception d'une demande complète, ou des 
informations, pièces et documents qui complètent le dossier, par l'autorité compétente pour 
instruire l'autorisation. 
A défaut de notification dans ce délai, l'autorisation est réputée accordée dans les termes où 
elle a été demandée. 
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